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De nombreuses familles confrontées au handicap de leur enfant doivent faire 

face à une période très longue sans aucun soutien dans leur quotidien. Le temps de 
réaliser le diagnostic du handicap de leur enfant qui n’aboutît pas toujours, et loin de 
là, à un diagnostic précis. 

A ce temps s’ajoute celui où les parents parviennent à accepter  le handicap de 
leur enfant et s’autorisent à commencer les démarches pratiques et administratives.  

A ce temps s’ajoute celui du remplissage complexe de la demande d’aide et de 
définition d’orientation scolaire auprès de la MDPH.  

Puis le traitement de la demande MDPH prend en moyenne 6 à 9 mois.  
Pendant tout ce temps, (en moyenne 3 ans) et dans l’attente de la notification 

MDPH les parents ne peuvent pas inscrire leur enfant dans les IME, ne bénéficient 
pas de soutien dans la scolarité de leur enfant, et non plus d’accompagnement à leur 
domicile. 

Une fois leur enfant inscrit sur liste d’attente dans les établissements médico 
éducatif, il  y a environ 3 ans d’attente pour l’obtention d’une place. Ceci a souvent 
pour conséquence l’arrêt contraint du travail d’un des deux parents.  
 

Le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine émet le vœu suivant : 
 

Les élus du Conseil départemental demandent au Législateur et à l’Etat de mettre en 
œuvre toutes les mesures de simplification nécessaires pour permettre le traitement 
rapide des demandes d’ouverture de droits adressées aux MDPH. 
Ils réitèrent l’exigence d’ouverture de places en établissements médico-éducatifs à la 
hauteur des besoins alors même que le Département souffre d’un déficit structurel 
concernant les IME, avec plus de 750 enfants en attente de solution. 
Ils demandent enfin à ce que les familles puissent bénéficier, si elles le souhaitent, 
d’un accompagnement psychologique facilité. 
 


